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RepÃ¨res sur la formation des prix des carburants

Les marges amont

Si le prix du pÃ©trole brut est fixÃ© par le marchÃ© en fonction de l'offre et de la demande, il est aussi fonction de la
qualitÃ© du brut considÃ©rÃ© et varie dans une fourchette de 5 Ã 10% autour de l'un trois bruts de rÃ©fÃ©rences
cotÃ©s sur les marchÃ©s internationaux :
[-] le pÃ©trole brut de type WTI (West Texas Intermediate) traitÃ© au Nymex de la bourse de New-York,
[-] le Brent (brut de la mer du Nord) traitÃ© Ã l'IPE (International Petroleum Exchange) de la bourse Londres,
[-] le DubaÃ¯ au Moyen-Orient.

La marge amont correspond pour la compagnie Ã la diffÃ©rence entre le prix de vente du brut et l'ensemble
des coÃ »ts associÃ©s Ã sa production, Ã savoir le coÃ »t technique de production (exploration,
dÃ©veloppement et exploitation) et l'ensemble des impÃ´ts dus Ã l'Etat hÃ´te.

Le coÃ »t technique peut varier de 2 Ã 3 $/b pour le Moyen-Orient Ã 12 $/b pour certains gisements difficiles de la mer
du Nord. Les impÃ´ts sont gÃ©nÃ©ralement proportionnels Ã la rente miniÃ¨re, diffÃ©rence entre le prix de vente du
brut et son coÃ »t technique de production. Ses impÃ´ts sont compris suivant les pays entre 30% et 90% de la rente.
Exemple : pour un brut vendu Ã 30 $/b, produit Ã 8 $/b dans un pays avec une fiscalitÃ© de 60%, la marge amont de
la compagnie sera de 8,8 $/b (40% de 22$).

On notera que dans certains pays du Moyen-Orient oÃ¹ le pÃ©trole est plus facile d'accÃ¨s, la marge amont est fixe et
dÃ©finie au prÃ©alable entre la compagnie et le pays hÃ´te ; elle varie le plus souvent autour de 2 $/b.

Les marges de raffinage

L'activitÃ© de raffinage consiste Ã produire divers produits finis (essences, kÃ©rosÃ¨nes, gazoles, fiouls
domestiques, fiouls lourdsâEuros¦) Ã partir de pÃ©trole brut.

Les produits pÃ©troliers font l'objet de cotations sur des marchÃ©s rÃ©gionaux (marchÃ© de Rotterdam pour
l'Europe du Nord, marchÃ© de GÃªnes-LavÃ©ra pour la MÃ©diterranÃ©e). Compte tenu des Ã©changes de produits,
ces marchÃ©s rÃ©gionaux peuvent toutefois Ãªtre Ã©troitement liÃ©s et connaÃ®tre des Ã©volutions parallÃ¨les.
C'est en particulier le cas du marchÃ© de Rotterdam et du marchÃ© nord-amÃ©ricain. Ainsi, au printemps 2000, les
tensions sur les essences issues d'une situation de stocks bas et de changements de spÃ©cifications techniques aux
Etats-Unis ont tirÃ© Ã la hausse le marchÃ© europÃ©en

Les produits sortant de raffinerie sont liÃ©s : pour une configuration donnÃ©e, une unitÃ© ne possÃ¨de que peu de
flexibilitÃ© pour influer sur son Ã©ventail de produits en sortie. Aussi, l'indicateur Ã©conomique habituellement retenu
pour le raffinage est la marge brute de raffinage. _ Celle-ci rÃ©sulte de la diffÃ©rence entre la moyenne pondÃ©rÃ©e
des cotations des produits sortants et le prix du brut entrant.
 Ces derniÃ¨res annÃ©es, les marges pour une unitÃ© moyenne, caractÃ©ristique de l'Ã©quipement des raffineries
franÃ§aises, travaillant Ã partir de brent de mer du nord, ont fluctuÃ© autour d'une valeur typique de 20 â�¬/t.

Marges brutes de raffinage sur brent (en â�¬/t - modÃ¨le DIREM)
 1999  2000  2001  2002  2003  2004

 11,3  29,1  20,7  11.0  21.0  29.0
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Ces marges historiquement faibles avant 2000, n'ont pas encouragÃ© les investissements dans le secteur du
raffinage qui ont essentiellement limitÃ©s aux exigences rÃ©glementaires (diminution continue de 1994 Ã 1998 pour
le raffinage franÃ§ais).

Les trÃ¨s fortes exigences europÃ©ennes pour l'Ã©chÃ©ance 2005 ont redonnÃ© une certaine dynamique aux
investissements, ne serait-ce que pour assurer la pÃ©rennitÃ© de l'outil de raffinage. Ainsi les investissements pour la
mise aux spÃ©cifications des essences et des gazoles sont passÃ©s de faÃ§on presque linÃ©aire de 200 millions
d'euros en 2000 Ã 700 millions estimÃ©s en 2005.

La situation a donc Ã©voluÃ©. AprÃ¨s la forte restructuration des annÃ©es 1980, compte tenu de la reprise de la
consommation de produits pÃ©troliers liÃ©e aux usages peu substituables (transport), il n'est plus possible
aujourd'hui de parler de surcapacitÃ©s globales. En effet, la production europÃ©enne est devenue dÃ©ficitaire dans
certains produits Ã forte croissance, notamment les distillats moyens (gazole, et kÃ©rosÃ¨ne en particulier). Ceci est
Ã©galement dÃ » Ã une diÃ©sÃ©lisation croissante du parc automobile europÃ©en, particuliÃ¨rement marquÃ©e en
France.

Cette situation peut crÃ©er des tensions spÃ©cifiques sur les marchÃ©s de certains produits dont les Ã©volutions se
dÃ©couplent trÃ¨s lÃ©gÃ¨rement du prix du brut qui reste quand mÃªme le facteur prÃ©pondÃ©rant. Ces tensions
peuvent en effet Ãªtre aggravÃ©es par les Ã©volutions de spÃ©cifications techniques des produits qui peuvent
aboutir Ã la crÃ©ation de goulots d'Ã©tranglement. Ce fut le cas fin 1999, avec la baisse de la teneur en soufre des
carburants (Ã©tape 2000 du programme Auto-oil), qui a entraÃ®nÃ© une trÃ¨s forte hausse relative du gazole. Ce fut
Ã©galement le cas au printemps 2000 avec l'introduction de nouvelles spÃ©cifications sur les essences aux
Etats-Unis. C'est d'ailleurs cette situation particuliÃ¨re de tension sur les essences qui explique, avec la montÃ©e du
prix du brut, le redressement des marges de raffinage au premier semestre 2000. La chute du cours du brut les
annÃ©es suivantes a contribuÃ© Ã une forte baisse de la marge en 2002. La remontÃ©e spectaculaire du prix du brut
en 2003 et 2004, et la demande trÃ¨s forte, ont contribuÃ© Ã revenir en 2004 Ã un niveau de marge historique avec
un prix hors taxe du gazole en fin d'annÃ©e supÃ©rieur Ã celui de l'essence.

MalgrÃ© ces marges satisfaisantes, les prochaines annÃ©es devraient pourtant voir des investissements simplement
ajustÃ©s pour satisfaire le nouveau niveau de soufre dans les fiouls domestiques et les carburants prÃ©vus pour
2008 et 2009. La dÃ©cision de la Commission EuropÃ©enne d'introduction progressive des carburants sans soufre
dÃ¨s 2005 a d'ailleurs provoquÃ© une anticipation des investissements.

Les marges de transport-distribution

Les marges de transport-distribution couvrent les frais d'acheminement des produits vers les stations services ainsi
que les coÃ »ts de commercialisation des carburants (rÃ©seaux). Ces diffÃ©rents coÃ »ts sont largement
indÃ©pendants des cotations des produits sur les marchÃ©s de gros (Rotterdam).

Les marges de transport-distribution reflÃ¨tent essentiellement les conditions de concurrence dans des marchÃ©s
nationaux voire locaux. Sur les 12 derniers mois, ces marges se sont Ã©levÃ©es en France Ã 5 câ�¬/l pour
l'Eurosuper et 6 câ�¬/l pour le gazole.
Ces marges se situent Ã un niveau nettement infÃ©rieur Ã la moyenne communautaire. Ceci reflÃ¨te une situation
atypique du marchÃ© franÃ§ais, caractÃ©risÃ© par le poids devenu prÃ©pondÃ©rant des grandes surfaces dans la
distribution de carburants (54,0% des ventes nationales de carburants en rÃ©seaux en 2003).

On observe des phÃ©nomÃ¨nes analogues dans d'autres pays europÃ©ens, avec une place croissante prise par les
grandes surfaces, s'accompagnant d'une guerre des prix. C'est le cas au Royaume-Uni et en Allemagne depuis 2000
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notamment. La France et le Royaume-Uni affichent dÃ©sormais les prix HTT Ã la pompe les plus bas.

D'autres pays semblent, en revanche, conserver une situation moins concurrentielle que le marchÃ© franÃ§ais (Italie,
Pays-Bas notamment).

DGEMP/DIREM
Â© MinistÃ¨re de l'Ã0conomie, des Finances et de l'Industrie, 04/03/2005
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